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MIEUX INDEMNISER LES DÉGÂTS SUR LES BIENS IMMOBILIERS CAUSÉS PAR LE 
RETRAIT-GONFLEMENT DE L’ARGILE - (N° 887) 

Rejeté
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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositions contenues dans cet article ne relèvent pas du domaine de la loi, mais du domaine 
réglementaire.


